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Code civil

Chapitre VI — Des dispositions permises en faveur des petits-enfants du donateur ou
testateur, ou des enfants de ses fréeres et sceurs

Extrait

Article 1064

Version du 1 janvier 1835

Texte source : Modification de l'orthographe.

Les bestiaux et ustensiles servant a faire valoir les terres, seront censés compris dans les donations entre-vifs ou testamentaires desdites terres; et
le grevé sera seulement tenu de les faire priser et estimer, pour en rendre une égale valeur lors de la restitution.

Version du 11 mai 1849
Texte source : Loi sur les majorats et les substitutions.

Les bestiaux et ustensiles servant a faire valoir les terres, seront censés compris dans les donations entre-vifs ou testamentaires desdites terres; et
le grevé sera seulement tenu de les faire priser et estimer, pour en rendre une égale valeur lors de la restitution.


https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Chapitre VI — Des dispositions permises en faveur des petits-enfants du donateur ou testateur, ou des enfants de ses frères et sœurs
	Extrait
	Article 1064
	Version du 1 janvier 1835
	Texte source : Modification de l'orthographe.

	Version du 11 mai 1849
	Texte source : Loi sur les majorats et les substitutions.





